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Déclaration à la préfecture du Rhône.
GROUPEMENTD'ACTIONSANITAIRE APICOLE DU RHÔNE (GASAR).
Objet : établir un programme sanitaire d'élevage et le présenter aux autorités réglementaires; contribuer à
l'amélioration de l'état sanitaire des abeilles et vulgariser l'apiculture; aider les adhérents par tous moyens
qui seront jugés nécessaires pour lutter contre la mortalité des abeilles; être un lien privilégié entre la
Direction départementale de la protection des populations(DDPP) et les apiculteurs du Rhône; contribuer à
l'amélioration de la production apicole; contribuer à la valorisation des produits de la ruche; vulgariser
l'apiculture sur le plan sanitaire; pour ce faire, apporter son concours moral, technique et matériel au
directeur de la DDPP pour la réalisation des actions concourant à la lutte contre les maladies et les
prédateurs des abeilles.
Siège social : 32, rue Hénon, 69004 Lyon.
Date de la déclaration : 12 février 2016.
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Le Directeur de l’information légale et administrative : Bertrand MUNCH
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